
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 9 juin 2023 

  
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 9 juin 2023 à 18 heures 00 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 
GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, KERVELLA Catherine, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, LECLERE Alain, 
LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, PESNEL 
Dominique, POLFLIET Éric, RUET Séverine, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, DEBREUILLY Fanny à AUBIN Eric, GUILLOTTE Bénédicte à GOSSELIN Didier, 
HAREL Thierry à GUILBERT Albert, LAURENT Patrice à LEGOUEST Stéphane, LE GREVELLEC Bruno à SUAREZ 
Guillaume. 
 
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, LEMARIE Nathalie, LEPARMENTIER Franck, MORIN Jean. 

 
****** 

ORDRE DU JOUR 
 

• Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants dans le cadre des élections 
sénatoriales 2023 
Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 17 mai 2023 

• Décision modificative n°2 du budget principal - exercice 2023 

• Désignation d'un référent déontologue de l'élu local 

• Création d’un lotissement et de son budget annexe « Les Pépinières » à Saint-Symphorien-le-Valois, 
Commune déléguée de LA HAYE 

 
****** 

DECISIONS DU MAIRE 
 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

Néant     

 
****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
 

Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

****** 

Date de convocation : le 2 juin 2023  
Mise en ligne le 30 juin 2023 
 
Nombre de conseillers en exercice : 32 
Quorum : 17 présents 
Nombre de présents : 21 
Nombre d’absents : 11 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 27 voix 
Majorité : 14 voix 
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Le procès-verbal du Conseil municipal du 23 mai 2023 est en cours de rédaction et sera approuvé lors de la 
prochaine séance du Conseil municipal. 
 
M. le Maire rappelle les modalités du scrutin relatif à la désignation des délégués des conseils municipaux et de 
leurs suppléants dans le cadre des élections sénatoriales 2023. 
 

****** 
DEL20230609_051 ASSEMBLEES – Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants 
dans le cadre des élections sénatoriales 2023 
 
VU le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des 
sénateurs ; 
 
VU l'instruction n° IOMA2308397J du 30 mars 2023 relative à la désignation des délégués des conseils 
municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux ; 
 
a) Composition du bureau électoral 
M. le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal les plus 
âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les plus jeunes, il s’agit de Mme Marie-France 
LECLUZE, Mme Clotilde LEBALLAIS, Mme Séverine RUET et M. Guillaume SUAREZ. 
La présidence du bureau est assurée par M. Alain LECLERE, Maire. 
 
b) Élection des délégués 
Les listes déposées et enregistrées : 

- 1 liste composée : 
 

Liste 1 : Cap La Haye ! 
 

ORDRE GENRE NOM PRENOM

1 M. LECLERE Alain

2 Mme BROCHARD Michèle

3 M. BALLEY Olivier

4 Mme LECLUZE Marie-France

5 M. GUILBERT Albert

6 Mme BOUCHARD Line 

7 M. PESNEL Dominique

8 Mme BATAILLE Marie-Jeanne

9 M. LEGOUEST Stéphane

10 Mme LEBALLAIS Clotilde

11 M. AUBIN Eric

12 Mme GUILLOTTE Bénédicte

13 M. LEROUX Pascal 

14 Mme BROCHARD Sylvie

15 M. POLFLIET Eric

Suppléants

1 Mme FREMOND Séverine

2 M. MAUGER Gaston

3 Mme RUET Séverine

4 M. SUAREZ Guillaume

5 Mme KERVELLA Catherine  
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M. le Président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections sénatoriales.  
 
Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé au vote. 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
- nombre de votants (enveloppes et bulletins sans enveloppe trouvés dans l’urne) : 27 
- bulletins blancs : 2 
- bulletins nuls : 0 
- suffrages exprimés : 25 
 
1re répartition : 
Ont obtenu : 
- liste 1 : 25 voix 
 
Le quotient applicable est : 25/15 = 1,6667 
La liste 1 obtient 15 sièges. 
 
M. le Maire proclame les résultats définitifs : 
Liste 1 : 15 sièges 
 
 
Sont élus :  
 

ORDRE GENRE NOM PRENOM

1 M. LECLERE Alain

2 Mme BROCHARD Michèle

3 M. BALLEY Olivier

4 Mme LECLUZE Marie-France

5 M. GUILBERT Albert

6 Mme BOUCHARD Line 

7 M. PESNEL Dominique

8 Mme BATAILLE Marie-Jeanne

9 M. LEGOUEST Stéphane

10 Mme LEBALLAIS Clotilde

11 M. AUBIN Eric

12 Mme GUILLOTTE Bénédicte

13 M. LEROUX Pascal 

14 Mme BROCHARD Sylvie

15 M. POLFLIET Eric

Suppléants

1 Mme FREMOND Séverine

2 M. MAUGER Gaston

3 Mme RUET Séverine

4 M. SUAREZ Guillaume

5 Mme KERVELLA Catherine  
  



4 
Procès-verbal du Conseil municipal du 9 juin 2023 

 

 

 
****** 

DEL20230609_052 FINANCES – Décision modificative n°2 du budget principal - exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o Néant 

- En recettes de fonctionnement :  
o Néant 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter de 6 000,00 € l’opération 221 « Pôle social » l’article 2313 « Constructions ». 
o De diminuer de 6 000,00 € l’opération 123 « Bâtiments – Ecoles » l’article 2313 

« Constructions ». 
o D’augmenter le chapitre 041 « Opérations patrimoniales » de 10 000,00 € l’article 2111 

« Terrains nus ». 
- En recettes d’investissement :  

o D’augmenter le chapitre 041 « Opérations patrimoniales » de 10 000,00 € l’article 1328 « 
Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables – Autres ». 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20230411_035 du 11 avril 2023 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2023 ; 
 
VU la délibération n°20230523_043 du 23 mai 2023 relative à la décision modificative n°1 du budget principal – 
exercice 2023 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

0,00 0,00

0,00 0,00

4 680 046,00 5 462 049,00

4 680 046,00 5 462 049,00

Libellé DEPENSES RECETTES

221-23-2313 420
Pôle social

Constructions
6 000,00

123-23-2313 213
Bâtiments écoles

Construction
-6 000,00

041-21-2111 020 Terrains nus 10 000,00

041-13-1328 020
Subventions d’investissement rattachées aux 

actifs non amortissables - Autres
10 000,00

10 000,00 10 000,00

0,00 0,00

5 523 692,85 5 523 692,85

5 533 692,85 5 533 692,85

Total DM N°2

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

Total DM N°2

DM techniques

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
M. LECLERE : concernant l’épicerie solidaire, il s’agit d’un avenant suite à un problème d’infiltration d’eau 
nécessitant de procéder à l’étanchéité d’un mur. 
 

****** 
DEL20230609_053 FINANCES – Désignation du référent déontologue des élus locaux et adhésion à la mission 
optionnelle de gestion administrative du collège mis en place par le Centre de gestion de la Manche 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A à R. 1111-1-
D ; 
 
VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 
référent déontologue de l'élu local ; 
 
VU le projet de convention d’adhésion à la mission de gestion administrative du collège mis en place par le Centre 
de Gestion de la Manche ci-annexé ; 
 
VU le collège référent déontologue proposé par le Centre de Gestion de la Manche ; 
 
CONSIDERANT que la loi n° 2022-2017 dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une 
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charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect » de ces principes ; 
 
CONSIDERANT que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement 
public local ; 
 
CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Manche propose aux collectivités et établissements publics locaux 
de son ressort géographique un collège référent déontologue composé de personnalités qualifiées reconnues 
pour leur expérience et leurs compétences ; 
 
CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Manche propose un service optionnel tarifé permettant de prendre 
en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de désigner en qualité de référent déontologue de l’élu local, un collège composé des personnes 
suivantes : 

- Monsieur Philippe BOËTON, magistrat honoraire de la Chambre Régionale des Comptes de Normandie, 

titulaire ; 

- Monsieur Jean-Jacques THOUROUDE, avocat honoraire spécialisé en droit public et chargé 

d’enseignement à la Faculté de Droit de Caen, titulaire ; 

- Madame Anne-Marie COUSIN, ancienne maire de Torigny-les-Villes, titulaire. 

 

Précise que cette composition pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, 

conformément à celle retenue par le Centre de Gestion. 

 

Fixe la date initiale de fin d’exercice de leurs fonctions au 31 décembre 2026. 

En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou cas de force 

majeure, cette durée pourra être prorogée d’une année. 

Le mandat est renouvelable par décision du conseil municipal (ou autre assemblée). 
 
Fixe les modalités de saisine du collège et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont 

rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la 

convention jointe. 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante, ci-annexée, et à inscrire les dépenses 
afférentes au budget. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
M. LECLERE : avec cette convention, nous répondons à la loi 3DS. 
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Convention d’adhésion au service de gestion 

administrative d’un collège référent déontologue 

de l’élu local 

 

 
Entre : 

Collectivité ou établissement : .................................................................................. 

  

Représenté(e) par :  ......................................................................................  

Fonction :  ......................................................................................  

dûment habilité(e) par délibération de l’assemblée délibérante du 

(date) :  ................................................................................................................  

 

Et 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche (CDG 

50) 

Représenté par son Président M. Jean-Dominique BOURDIN 

Dûment habilité par délibération du conseil d’administration n° 2023-.. du 23 

mai 2023 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 452-30 

et L. 452-40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 

1111-1-1 et R. 1111-1-A à R. 1111-1-D ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 

6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la Manche n° 2023-.. datée du 23 

mai 2023 autorisant le Président du Centre de Gestion à signer la présente 

convention ; 

Vu la délibération du ………….. autorisant la/le Maire ou la/le Président(e) à 

signer la présente convention ;  
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Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Missions du référent déontologue 

Tout élu local de la collectivité (ou l’établissement) peut consulter le référent 

déontologue mis à disposition par le Centre de Gestion qui est chargé de lui 

apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques suivants : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 

intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 

délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat 

et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 

mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances 

au sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 

rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Les avis rendus par le référent déontologue ne font pas grief et ne sont pas 

susceptibles de recours, ils n’ont pas de caractère obligatoire pour leurs 

destinataires et en sens inverse ils ne leur confèrent aucun droit. 

 

Article 2 : Modalités de fonctionnement du référent déontologue 

Les missions de référent déontologue sont exercées par un collège de 4 

membres, 3 titulaires et 1 suppléant, désignés par le Président du Centre de 

Gestion en raison de leur expérience et de leurs compétences. 

L’organisation et le fonctionnement du collège sont précisés par un règlement 

intérieur. 

Le référent déontologue est assisté d’un secrétariat qui reçoit les saisines, 

prépare les séances et notifie les avis. 

Les membres du collège et le secrétariat sont soumis à l’obligation de secret 

professionnel et font preuve de discrétion et assurent de manière 

indépendante et impartiale le traitement des saisines. Toutes les questions et 

réponses apportées, ainsi que les différents échanges avec les élus, sont 

confidentiels.  
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Article 3 : Saisine du référent déontologue 

L’élu(e) de la collectivité (ou l’établissement) pourra saisir le référent 

déontologue par le biais d’un formulaire mis à sa disposition. 

Le secrétariat du collège doit accuser réception de cette demande dans un 

délai maximum de 7 jours. 

 

Article 4 : Conditions financières 

La collectivité (ou l’établissement) s’engage à verser au Centre de Gestion une 

contribution déterminée sur la base d’un tarif de 100 euros par saisine traitée 

par le référent déontologue. 

Lorsque la saisine est jugée non recevable, aucune facturation n’est 

appliquée. 

Ces conditions financières sont susceptibles d’être actualisées par le conseil 

d’administration du Centre de Gestion. Cette actualisation fait l’objet d’un 

avenant à la présente convention. 

 

Article 5 : Protection des données à caractère personnel 

Les données personnelles collectées sont utilisées pour recueillir les saisines des 

élus et leur apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques. 

Le dispositif est mis en œuvre pour répondre aux exigences du code général 

des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A à 

R. 1111-1-D. 

Le traitement est confidentiel, à destination du référent déontologue et de son 

secrétariat. 

Les données transmises sont strictement proportionnées à la poursuite des 

finalités du signalement. 

Elles ne sont pas conservées au-delà d’une période de 12 mois à compter de 

la date de réponse apportée. Au terme de ce délai, les éléments tant en 

termes de questionnement que de réponse après anonymisation pourront être 

utilisés à des fins statistiques sans qu’il soit possible d’en identifier la personne à 

l’origine. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978 et 

au règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 

2016 (RGPD), les personnes concernées disposent de différents droits (accès, 

rectification, effacement, etc.) sur leurs données. Ces droits peuvent être 

exercés par courrier à l’adresse suivante : 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, 

à l’attention du délégué à la protection des données, 

139 rue Guillaume Fouace - CS 12309 - 50009 SAINT-LÔ CEDEX.  
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Si les intéressés estiment, après avoir contacté le délégué à la protection des 

données, que leurs droits concernant leurs données personnelles ne sont pas 

respectés, ils peuvent introduire une réclamation auprès de la Commission 

Nationale de l’Informatique et les Libertés (CNIL) : 

- sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- par voie postale  : CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 

 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet le premier jour du mois suivant la date de sa 

signature par la collectivité (ou l’établissement), et prendra fin le 31 décembre 2026. 

En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement 

exceptionnel ou cas de force majeure, le Centre de Gestion pourra décider de 

proroger la présente convention d’une année. 

 

Article 7 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être dénoncée par la collectivité (ou l’établissement) 

signataire au 30 septembre de chaque échéance annuelle au plus tard. Passé cette 

date, les engagements conventionnels seront maintenus pour l’année suivante. La 

résiliation s’effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception en 

exposant les motifs de sa décision, et ce sous réserve du respect d’un préavis de trois 

mois qui court à compter de la réception dudit courrier. 

Les missions ne peuvent être interrompues par la collectivité (ou 

l’établissement) en cours de réalisation et feront l’objet des contributions 

prévues initialement. 

 

Article 8 : Règlement des litiges nés de la convention 

Les parties s’engagent mutuellement à se rencontrer dans le cadre d’une 

procédure de conciliation préalable en cas de difficultés dans l’exécution de 

la présente convention. 

En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la 

présente convention, compétence sera donnée au Tribunal Administratif de 

Caen. 

 

Fait en 2 exemplaires 

À (lieu) :  ........................................................ 

Le (date) :  ........................................................ 

 

Le Président du CDG 50 

 

Jean-Dominique BOURDIN 

La/Le Maire ou la/le Président(e) 

 

Prénom Nom 
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****** 
DEL20230609_054 PATRIMOINE Création d’un lotissement et de son budget annexe « Les Pépinières » à Saint-
Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération en date du 21 décembre 2021, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer 
l’acquisition des parcelles cadastrées ZE69-70-71-72-73 et 75 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée 
de LA HAYE, en vue de l’aménagement d’un futur lotissement communal. 
 
Ces parcelles font l’objet de l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) n°40 du PLUi de l’ancienne 
Communauté de communes de La Haye-du-Puits. 
 

 
 
L’instruction budgétaire et comptable M57 stipule que les communes qui sont amenées à effectuer des 
opérations de viabilisation de terrains dans le but de les vendre, doivent tenir une comptabilité de stock 
spécifique pour ces opérations. En effet, ces terrains, destinés à la vente, n’ont pas à être intégrés dans le 
patrimoine de la collectivité. 
 
Le budget lotissement est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 
Il convient de créer un budget annexe de la comptabilité M57 qui regroupera les écritures comptables du 
lotissement. 
 
Il est proposé au Conseil de dénommer ce lotissement « Les Pépinières », en référence à l’ancienne pépinière du 
site. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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VU le PLUi de l’ancienne Communauté de communes de La Haye-du-Puits approuvé par délibération du 11 
octobre 2018 ; 
 
VU l’instruction M57 ; 
 
CONSIDERANT que le futur lotissement occupera tout ou partie des parcelles cadastrées ZE69-70-71-72-73 et 75 
à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE, 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer un budget annexe pour les opérations concernant l’aménagement du 
lotissement « Les Pépinières » de Saint-Symphorien-le-Valois ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve la création d’un lotissement communal à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE, 
et de son budget annexe à compter du 1er septembre 2023. 
 
Dénomme ce lotissement « Les Pépinières », ainsi que son budget annexe. 
 
Décide d’assujettir ce budget annexe au régime de la TVA. 
 
Soumet ce budget à la comptabilité des stocks selon la méthode de l’inventaire intermittent. 
 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les actes utiles à la cession des lots et à déposer l’ensemble des 
éléments constitutifs du lotissement auprès de Me GOSSELIN de l’office notarial de LA HAYE, auquel est confié 
le soin de rédiger les actes de vente. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
M. LECLERE : la création du lotissement « Les Vertes rues », sur la commune déléguée de St Symphorien le Valois, 
est mise en suspens compte tenu du fait que la contenance du terrain ne représente pas 60 % de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP n°41). Je propose que nous commencions par l’ouverture à 
l’urbanisation des terrains achetés à la famille LEGRUEL, à savoir le lotissement « Les Pépinières », puisque nous 
avons la maîtrise foncière de l’ensemble. 50 lots pourraient être proposés à la vente. 
 
Pour information, nous nous orientons vers la zéro artificialisation et il faut savoir qu’une réduction de 50 % des 
zones constructibles a déjà été opérée entre 2011 et 2021. Nous sommes la communauté de communes la plus 
impactée car nous subirons une nouvelle diminution de 60 % des terrains constructibles, ce qui ne sera pas sans 
poser de problèmes sur le plan économique. Seule, une révision de la loi pourrait modifier les règles. 
 
  




